Formulaire d’alerte « Soupçon de harcèlement »
Une fois ce formulaire complété, je serai contacté(e) par un membre de l’équipe PHARE dans un délai de 4 jours maximum. Il me sera proposé de réaliser un entretien d’écoute d’une heure maximum.
Avant de compléter cette fiche, je prends connaissance des informations suivantes : 
	Le harcèlement est une violence répétée qui peut être verbale, physique ou psychologique. Il se caractérise par des répétitions d’actions négatives, une disproportion de forces et une incapacité à se défendre soi-même.

	Le cyber harcèlement est avant tout une forme de harcèlement. Il est défini comme un acte agressif, intentionnel perpétré par un individu ou un groupe d’individus au moyen de formes de communication électroniques, de façon répétée à l’encontre d’une victime qui ne peut facilement se défendre seule. Le cyber harcèlement se pratique via les téléphones portables, messageries instantanées, forums, chats, jeux en ligne, courriers électroniques, réseaux sociaux, sites de partage de photographies etc.



1) Je suis inquièt(e) pour (attention, il est très important de renseigner au moins une de ces deux cases car sinon, aucune action ne pourra être mise en place)
□ Moi-même et je m’appelle : ……………………………………………………………………………………………………………
□ Une personne qui se nomme : …………………………………………………………………………………………………………
2) Je soupçonne (même si je n’en suis pas sûre) une situation de :
□ Harcèlement
□ Cyber harcèlement
3) Car j’ai été témoin/victime d’actes négatifs en lien avec :
□ L’apparence physique (poids, taille, couleur ou type de cheveux)
□ le sexe, l’identité de genre (garçon jugé trop efféminé, fille jugée trop masculine, sexisme), orientation sexuelle ou supposée
□ un handicap (physique, psychique ou mental)
□ Un trouble de la communication qui affecte la parole (bégaiement/bredouillement)
□ L’appartenance à un groupe social ou culturel particulier
□ Des centres d’intérêt différents en fonction de l’âge et/ou du sexe
□ Des intimidations, des insultes, des moqueries ou des menaces en ligne
□ La propagation de rumeurs
□ Le piratage de comptes et l’usurpation d’identité
□ La création d’un sujet de discussion, d’un groupe, d’une page sur un réseau social
□ La publication d’une photo ou d’une vidéo de la victime en mauvaise posture
□ le sexting non consenti (contraction de « sex » et « texting » pour désigner l’échange de contenus à caractère sexuel par SMS ou messagerie) et la vengeance pornographique
□ Autre (préciser) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Date du signalement :
Le … / … / 202…
